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ENTRE 

⎯ La communauté de communes Domfront Tinchebray Interco, représentée par son Président, M. 

Bernard SOUL 

 

⎯ La commune de Tinchebray Bocage, représentée par son Maire, Mme Josette PORQUET 

 
 

⎯ La commune de Domfront-en-Poiraie, représentée par son Maire, M. Bernard SOUL 

 

 

Ci-après désigné par « les collectivités bénéficiaires », 

 

 

D’une part, 

ET 

L’État, 

Représenté par le Préfet de l’Orne, M. Sébastien JALLET, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

 

 

D’autre part, 

EN PARTENARIAT AVEC : 

Le Conseil départemental de l’Orne, représenté par son président, M. Christophe DE BALORRE 

Ci-après désigné par « le Conseil départemental » ; 

 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT   
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Préambule 

 

Le programme Petites villes de demain (PVD) a été lancé par l’État le 1er octobre 2020, dans le cadre de l’Agenda 
rural. Il part du constat que les « petites villes » sont des lieux d’innovations et ont démontré en particulier durant 
la crise sanitaire de la COVID-19 leur résilience, leur attractivité et leur capacité à créer de la valeur collective. 

Ce programme vise par conséquent à renforcer le potentiel et la qualité de vie des « petites villes » et des territoires 
alentours, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et tournées vers la transition 
écologique. Le programme a pour objectif de renforcer les moyens des villes de moins de 20 000 habitants, et de 
leurs intercommunalités pour bâtir et concrétiser leur projet de territoire et conforter leur statut de pôles de 
développement pour tout le territoire. 

Le programme PVD s’intègre directement dans les Contrats territoriaux de relance et de transition écologique, 
lesquels s’appuient sur les atouts de des villes-centre, pour le développement de l’intercommunalité et du bassin 
de vie. 

Le programme Petites villes de demain répond aux besoins qu’expriment les collectivités et s’adapte pour 
proposer des solutions sur-mesure aux problématiques rencontrées dans tout domaine : de l’habitat, de 
l’aménagement des espaces publics, du cadre de vie, du commerce, de l’emploi et du développement économique, 
des services publics, de l’accès à la culture, à la mobilité, à la santé ou aux loisirs et au sport. 

Dans l’Orne, ce sont 20 villes qui ont été labellisées au titre du programme Petites villes de demain le 16 décembre 
2020. Avec leurs intercommunalités, elles ont exprimé conjointement leur volonté de s’inscrire dans la démarche 
au travers de la signature d’une convention d’adhésion au programme. Elles se sont engagées à élaborer et à 
formaliser leur projet de territoire dans le cadre d’une convention cadre Petites villes de demain, valant Opération 
de revitalisation de territoires ou son avenant, pour les ORT déjà existantes. 

Les services de l’État et les partenaires du programme dans l’Orne viennent soutenir cette ambition avec un 
accompagnement sur mesure pour donner aux élus et acteurs locaux la capacité de définir et de mettre en œuvre 
leur projet de territoire. 

À ce titre, l’État met à disposition des collectivités territoriales signataires une boîte à outil et une offre de services 
multi-thématiques rendue visible grâce au portail Petites villes de demain sur Aides-territoires. Il renforce 
également la capacité humaine des équipes en finançant les postes des chefs de projet à hauteur de 75% jusqu’en 
2026. Pour qu’ils deviennent de véritables chefs d’orchestre et pilotent le projet de territoire sous l’autorité des 
élus, l’État leur propose un accompagnement et une formation via le Club des chefs de projets Petites villes de 
demain qui répond à un besoin de mise en réseau, tant au niveau national, sous l’égide de la direction de 
programme PVD de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, qu’au niveau local, dans le cadre du club 
départemental animé sous l’égide de préfet de l’Orne. Pour favoriser l’association de toutes les forces vives au 
projet de territoire, les signataires accompagnent aussi les démarches de concertation et de participation des 
habitants et des acteurs locaux (associations, entreprises, porteurs de projet, etc.). 

Enfin, le programme mobilise les moyens financiers et techniques des acteurs nationaux, tels que la Banque des 
Territoires, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), le CEREMA ou l’ADEME. Au niveau territorial, la Région et le 
Département y contribuent, ainsi que, de différentes manières, les PETR, les PNR, les chambres consulaires, la 
Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire, les opérateurs de l’OPAH, les organismes HLM. 

 

Article 1 - Objet de la convention cadre 
 

La convention cadre PVD/ORT présente de manière synthétique le projet de territoire en incluant un diagnostic. 

Elle précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des moyens 
d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires engagés.  

En signant la convention-cadre « Petites villes de demain », les collectivités signataires expriment conjointement 
leurs motivations : 

1. Se doter d’une stratégie urbaine globale et partagée portant sur la revitalisation et l’attractivité de la 
commune PVD/des communes PVD / ORT ; 

2. Construire une vision à moyen et long terme pour répondre aux défis de demain ; 
3. Adopter une méthode de travail partenariale, transversale et de concertation/participation avec la 

population. 

La convention précise l’ensemble des engagements des différents partenaires signataires pour la période du 
programme 2021-2026. 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. C’est une convention 
évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-2026. Elle fera l’objet d’une large communication et 
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d’une évaluation sur la base d’indicateurs de performances et d’impact, notamment sur ses fonctions de centralité. 

La présente convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire au sens de l’article 
L.303-2 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

Article 2 – Projet de territoire  
 

Le projet de territoire porte l’ambition politique et stratégique du territoire. Il donne un sens commun aux actions 
et à l’engagement des acteurs pour : 

• identifier les enjeux du territoire, ses forces et faiblesses, et favoriser l’articulation entre les différentes 
dimensions qu’elles soient écologiques, économiques, sociales, culturelles, éducatives, relatives à la santé, 
etc. en favorisant les synergies et les complémentarités entre les territoires ; 

• les décliner en orientations stratégiques et en plans d’actions. 
 

La vision stratégique du territoire est évolutive. Elle prend en compte l’avancée du projet de territoire et les 
évènements qui peuvent impacter le territoire. 

Le partenariat construit autour de ce contrat, participe à fédérer les acteurs pour une vision globale du territoire 
et un développement concerté. 

 

2. 1. Contexte 

 

a. Présentation du territoire plus large (PETR, PNR) 
 

D’un point de vue géographique, la Communauté de communes Domfront Tinchebray Interco est située à l’Ouest 
du département de l’Orne. Elle est limitrophe des départements de la Manche, à l’Ouest et du Calvados, au Nord. 

Elle fait partie du PETR du Pays du Bocage. Créé dans les années ‘90, le Pays du Bocage (88 584 habitants en 2018) 
se situe à l’Ouest du département de l’Orne et regroupe 86 communes appartenant à 4 intercommunalités : Flers 
Agglo, communautés de communes de Domfront-Tinchebray Interco, Andaine-Passais et Val d’Orne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Candidature LEADER 23-27, Pays du Bocage 

 

Sept communes de Domfront Tinchebray Interco se situent également dans le périmètre du PNR Normandie 
Maine : Avrilly, Champsecret, Domfront-en-Poiraie, Lonlay-l’Abbaye, Saint-Bômer-les-Forges, Saint-Brice-en-
Passais et Saint-Gilles-des-Marais. 

Le Parc naturel régional Normandie-Maine, situé à cheval entre la Région Normandie et la Région des Pays de la 
Loire, s’étend sur quatre départements : l’Orne, la Sarthe, la Mayenne et la Manche. 

 

https://www.normandie.fr/
https://www.paysdelaloire.fr/
https://www.paysdelaloire.fr/
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b. Présentation du territoire de la CDC 
 

Née au 1er janvier 2016, Domfront Tinchebray Interco 
regroupe 15 communes : Tinchebray Bocage, Domfront-en-
Poiraie, Montsecret-Clairefougère, Lonlay-l’Abbaye, Avrilly, 
Saint-Brice-en-Passais, Saint-Gilles-des-Marais, Saint-
Bômer-les-Forges, Champsecret, Chanu, Moncy, Saint-
Pierre-d’Entremont, Saint-Quentin-les-Chardonnets, Le 
Ménil-Ciboult et Saint-Christophe-de-Chaulieu. 

La communauté de communes se structure autour de deux 
pôles de centralité : Domfront-en-Poiraie, au Sud et 
Tinchebray Bocage, au Nord. Elle rassemble une population 
de 15 827 habitants (Insee 2019). Avec une moyenne de 
densité de 43,1 hab./km², le territoire est faiblement dense. 
La situation démographique de la CdC présente une 
évolution négative : 16 767 habitants en 2008 contre 15 827 
en 2019 ; les soldes naturels et migratoire sur la même 
période étant respectivement de -0,6 % et -0,4%. Par ailleurs, 
la structure par âge de la population montre un 
vieillissement marqué : la part de la population de + 60 ans 
de 38,3% et celle de la population de -30 ans 26,7%. 

En termes d’habitat, le nombre de logements s’élève à 9 521 
dont 76,7% de résidences principales, 9,3% de résidences 
secondaires et logements occasionnels et 14% de logements 
vacants. Le taux de vacance est supérieur à la moyenne 
départementale de 11,2%. La proportion de ménagés 
propriétaires, en 2019, est importante puisqu’elle approche 
des 70% (contre 58,5% au niveau régional). Les maisons 
individuelles dominent largement puisqu’elles représentent 
87,1% des logements. 55% des logements ont été construits 
avant 1971, avant les premières RT de 1974. 

Sur le plan économique, la CdC compte 4 975 emplois, en 2019. La population active s’élève à 6 486 personnes 
(74,8% de la population entre 15 et 64 ans).  Sur 5 863 actifs ayant un emploi, la part des ouvriers est de 33,9% et 
celle des employés de 24,7%. Les cadres supérieurs représentent seulement 7,7% des actifs. Le taux de pauvreté, 
en 2019, est de 12,9% et le taux de chômage de 9,5%.  

La CdC compte 472 établissements actifs employeurs, mais l’évolution de l’emploi y est négative (-11,3% entre 
2007 et 2017). L’industrie reste le principal employeur avec 1 340 emplois. Les principales entreprises dans 
l’industrie relèvent du secteur de l’agroalimentaire : Lactalis (fromagerie), à Domfront-en-Poiraie, la Biscuiterie 
de l’Abbaye, à Lonlay-l’Abbaye et la Chocolaterie Cémoi, à Tinchebray. 

Le territoire de Domfront Tinchebray Interco, comme de nombreux territoires ruraux, est confronté à de 
profondes mutations : 

• économiques : évolution des modèles de production, replis de emplois industriels, transformation des 
modes de consommation, tertiarisation de l’économie et des emplois… 

• sociales : vieillissement de la population qui génère d’importants besoins dans le domaine de la santé et 
des services à la personne, modification de la composition des familles, développement des usages 
numériques, nouvelles aspirations des habitants en matière de consommation, de services, de liens 
sociaux … 

• environnementales et énergétiques : diminution de la biodiversité, réchauffement climatique, 
augmentation du coût des énergies… 

Le principal enjeu du territoire réside, par conséquent, dans sa capacité à s’adapter aux évolutions économiques, 
sociétales et environnementales, en les accompagnant et en réduisant les impacts négatifs au profit de ses habitants. 

C’est pourquoi, à travers son CRTE, la communauté de commune, a engagé une stratégie de développement du 
territoire plus durable et plus responsable. Cette stratégie se décline en 3 grandes orientations stratégiques et 9 
thématiques opérationnelles. 
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Le projet de revitalisation des deux centralités, Tinchebray Bocage et Domfront-en-Poiraie, a ainsi été pensé à 
l’échelle de l'EPCI et de son projet de territoire, à travers la définition d’objectifs partagés (autour de l’habitat, du 
commerce et de l’urbanisme) et le développement d’actions complémentaires (autour de la culture et du 
tourisme). 

 

 

 

 

 

 

 

c. Présentation des communes PVD/ORT 

 

Commune de Tinchebray Bocage 

Tinchebray Bocage est une commune nouvelle, créée le 1er janvier 2015, de la fusion des communes de Beauchêne, 
Frênes, Larchamp, St. Cornier des Landes, St. Jean des Bois, Tinchebray et Yvrandes. 

Démographie 

- population de 4 882 (INSEE 2019) 
- densité de 53,7 hab./km² 

La part de la population de 60 ans et plus s’établit à 35,4%, en 2019, et elle est légèrement supérieure à la moyenne 
départementale (33,2%). Elle était de 30,5% en 2008. 

Il est à constater un vieillissement de la population (+5% en 10 ans). 

A l’inverse, la part des jeunes (moins de 30 ans), est passée de 31,9% à 29,2%, sur la même période (INSEE 2019). 
La moyenne départementale, pour la même tranche d’âges, est de 31%.  

Logement 

En termes d’habitat, le nombre de logements a légèrement augmenté ces 10 dernières années, passant de 2 641, 
en 2008 à 2 827, en 2019. Toutefois, cette hausse s'explique principalement par la construction de logements neufs 
en périphérie des communes déléguées. 
On constate : 

- une augmentation de 3% des logements vacants à l’échelle de la commune, sur la même période, en 
passant à 13,4%.  

- la part des logements vacants est inférieure à la moyenne intercommunale (14% cf. Diagnostic OPAH 
janvier 2023) et supérieure à celle départementale (11,2%, INSEE 2019).  

On constate également une précarité des ménages et une précarité énergétique des logements. 
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59,2% du parc des résidences principales a été construit avant 1971, avant les premières RT de 1974. Il en découle 
ainsi un besoin en termes de rénovation énergétique. 

Selon l’INSEE, la taille moyenne des résidences principales est de 4,2 pièces, en 2019 et les logements de plus de 4 
pièces représentent 69,8% des résidences principales. On constate ainsi des logements majoritairement de grande 
taille et qui ne correspondent pas toujours à la demande. 

Economie et emploi 

Sur le plan économique, la commune de Tinchebray Bocage compte 1 478 emplois, en 2019, et apparaît comme un 
pôle d’emplois et de services. 

74,3% de la population entre 15 et 64 ans est active (73,1% au niveau départemental).  

L’industrie concentre 30,6% d’emplois salariés soit 10 points de plus que l’ensemble du département (20,9%) 
(INSEE 2019). 
Les ouvriers représentent ainsi 38 % des actifs contre 28,2% dans le Calvados et 24,9 % au niveau régional. A 
noter également une faible part de cadres et de professions intellectuelles supérieures (7%) contre 12,6% au 
niveau régional. 

Tinchebray-Bocage est un pôle industriel majeur du Bocage ornais. 

Le nombre d'emplois chuté de 1 704, en 2008 à 1 478 en 2019, entraînant une augmentation du taux de chômage 
qui est de 11,2%. 
Le revenu médian par unité de consommation est de 19 540 €. 35% des ménages fiscaux sont imposés, contre 
42% dans l’Orne. Le taux de pauvreté est de 14%. 

L’accès aux équipements et aux services publics 

Tinchebray Bocage dispose d’une diversité d’équipements et de services.  
Un Espace France Services a ouvert ses portes, en octobre 2020, au sein du pôle numérique Ekklesia. 
Concernant l’offre d’enseignement, le territoire communal accueille :  

- A Tinchebray : 2 écoles maternelles (une publique et une privée), 2 écoles primaires (une publique et une 

privée), 2 collèges (un publique et un privé). 

- Une école à Frênes et une à St. Cornier des Landes. 

En termes d’accès aux soins, la commune dispose de : 
- un pôle qui regroupe un kinésithérapeute et un ostéopathe, 

- un cabinet médical qui regroupe 4 médecins généralistes, 

- un cabinet de deux ortophonistes, 

- l’association Soins santé qui regroupe des infirmières. 

Un projet de Pôle paramédical et de services à la personne est actuellement à l’étude. 

La culture 

Afin de permettre à tous un accès à la culture, au numérique et aux nouvelles technologies, Tinchebray Bocage a 
imaginé trois lieux innovants, connectés et animés : 

- Le Colys'haie : une salle de spectacle multi-équipée ouverte en 2016 et pouvant accueillir plus de 2000 
personnes pour des concerts, spectacles vivants ou congrès. 

- L’e-space : une salle de réalité virtuelle ouverte en 2020 et permettant à différents publics (jeunes, familles 
et entreprises) de voyager dans le temps et l'espace.  

- L’Ekklesia : un tiers-lieu numérique ouvert en 2020 et accueillant un fablab, un studio de musique, un 
espace de coworking et un Espace France Services.  

Une saison culturelle riche et variée permet de promouvoir la culture et d’assister à des rencontres culturelles et 
artistiques. Cette programmation est organisée dans la salle du Colys’haie. 
La commune dispose de deux autres équipements culturels majeurs : 

- La Médiathèque de Tinchebray qui travaille, depuis fin 2022, en réseau avec le nouveau Pôle Culturel de 
Frênes, 

- Le cinéma-théâtre Augustin Garnier, qui a fait l’objet d’une récente rénovation. 

Mobilité 

En 2019, les actifs ayant un emploi se déplacent comme suit : 

- Pour aller travailler, ils privilégient, à 85%, les déplacements en voiture 
- La marche à pied arrive en seconde position avec 6% de part modale 
- La part du vélo est à la marge, puisqu’elle ne représente que 0,2%. 
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En termes de transport collectif, la commune bénéficie de la desserte de la ligne 13 du réseau régional Nomad. La 
ligne dessert l’itinéraire suivant : Tinchebray – Landisacq – Flers. 

Par ailleurs, une desserte en transports scolaires a été mise en place, entre Tinchebray et Domfront, pour le lycée 
Auguste Chevalier. 

En 2016, Tinchebray Bocage a développé une offre de transport à la demande, le Tibus. Ce service permet de 
répondre à la demande des personnes âgées ou des habitants qui n’ont pas de voiture ou de permis de conduire. 
Tous les habitants de la commune nouvelle peuvent bénéficier de ce service.  

En 2014, Tinchebray était la première commune rurale à mettre en place un système d’auto-partage de voitures 
électriques. La commune nouvelle de Tinchebray-Bocage a souhaité poursuivre cette expérience d’autopartage de 
véhicules électriques et a équipé ses communes déléguées avec la création de nouvelles stations. 

Dans la continuité de ces initiatives et des actions de redynamisation du centre-bourg (OPAH, rénovation de 
cellules commerciales et l’installation de nouveaux commerçants, création d’un tiers lieu, modernisation des 
équipements publics…), la commune de Tinchebray Bocage souhaite créer un pôle multimodal sur le parking de la 
médiathèque de Tinchebray. 
Cet espace mutualisera plusieurs services et offrira plusieurs possibilités, à savoir :  

- Stationnement pour les usagers de la médi@tech, les riverains et les clients des commerces, 
- Service Tibus : transport à la demande, 
- Création d’une aire de covoiturage, 
- Autopartage des véhicules électriques et mise à disposition de bornes de recharge, 
- Stationnement et borne de recharge pour vélos électriques après effacement des réseaux et déplacement 

des transformateurs finalisant les travaux boulevard du Midi. 
Tinchebray Bocage est bien desservie per le réseau routier. La commune est traversée par plusieurs voies 
départementales, structurantes ou de desserte. 

 

Commune de Domfront-en-Poiraie 

Domfront-en-Poiraie est une commune nouvelle créée le 1er janvier 2016, de la fusion des communes de Domfront, 
la Haute Chappelle et Rouellé. 

Démographie 
- population de 4 196 (INSEE 2019) 
- densité de 64,1 hab./km² 

La part de la population de 60 ans et plus s’établit à 44,3%, en 2019, et elle est supérieure à la moyenne 
départementale (33,2%). Elle était de 32,4% en 2008.  
Il est à constater un vieillissement notable de la population (+12% en 10 ans).  
A l’inverse, la part des jeunes (moins de 30 ans), est passée de 27,3% à 22,8%, sur la même période (INSEE 2019). 
La moyenne départementale, pour la même tranche d’âges, est de 31%.  

Logement 

En termes d’habitat, le nombre de logements a légèrement augmenté ces 10 dernières années, passant de 2  704, 
en 2008 à 2 779, en 2019. Cette évolution est à mettre en perspective avec une augmentation de 4,50% de la part 
des logements vacants à l’échelle de la commune, sur la même période, en passant à 16%.  
La part des logements vacants est ainsi supérieure à la moyenne intercommunale (14% cf. Diagnostic OPAH janvier 
2023) et à celle départementale (11,2%, INSEE 2019).  
De plus, 50,1% du parc des résidences principales a été construit avant 1971, avant les premières RT de 1974. Il 
en découle ainsi un besoin en termes de rénovation énergétique. 
Selon l’INSEE, la taille moyenne des résidences principales est de 4,1 pièces, en 2019 et les logements de plus de 4 
pièces représentent 63,7% des résidences principales. On constate ainsi des logements majoritairement de grande 
taille et qui ne correspondent pas toujours à la demande. 
 
Economie et emploi 
Sur le plan économique, la commune de Domfront-en-Poiraie compte 2 121 emplois, en 2019, et apparaît comme 
un pôle d’emplois et de services, notamment dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires (ex. : Agrial, Lactalis). 
72,7% de la population entre 15 et 64 ans est active (73,1% au niveau départemental).  
L’industrie concentre 29,9% d’emplois salariés (29,9 %) soit 9 points de plus que l’ensemble du département 
(20,9%) (INSEE 2019). 
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Les ouvriers représentent ainsi 29 % des actifs contre 28,2% dans le Calvados et 24,9 % au niveau régional. A 
noter également une faible part de cadres et de professions intellectuelles supérieures (9,3 %) contre 12,6% au 
niveau régional. 
Le revenu médian par unité de consommation est de 20 340 €. 37% des ménages fiscaux sont imposés, contre 
42% dans l’Orne. Le taux de chômage est de 8,8%, inférieur à celui du département (12,8%).  
Le taux de pauvreté est de 13%. La situation économique s’est dégradée aux cours des dix dernières années. Le 
principal secteur touché est celui de l’industrie (fermeture de Moulinex, Lurem et récemment ETNA), soit plus de 
1000 emplois perdus. Cela a entraîné la fermeture de commerces et de services.   
 

L’accès aux équipements et aux services publics 
Domfront-en-Poiraie dispose d’une diversité d’équipements et de services.  
Un Espace France Services a ouvert ses portes, en janvier 2021, dans les locaux de la Mairie.  
Concernant l’offre d’enseignement, le territoire communal accueille : 2 écoles maternelles, 2 écoles primaires, 2 
collèges et un lycée. 
Domfront-en-Poiraie est considérée comme pôle de proximité du Pays du Bocage ornais. 
En termes d’accès aux soins, la commune dispose d’un Pôle de Santé Libéral Ambulatoire.  
La commune bénéficie de la présence de trois dentistes. 
Elle est également dotée d’un hôpital : Le Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines. Le CHIC comprend 

l’hôpital de Domfront-en-Poiraie et celui de La Ferté-Macé, ainsi que les EHPAD.  

A noter que le site de Domfront propose des Soins de Suite et de Réadaptation (SSR). Un cabinet de cardiologie a 

également ouvert ses portes, au sein de l’hôpital, en 2020.  

L’installation d’un cabinet d’ophtalmologie est également prévue prochainement, au sein de l’hôpital. 
 

Culture et tourisme 
Le diagnostic réalisé par le Pays du Bocage Ornais, en 2022, place la cité médiévale de Domfront parmi les sites 
patrimoniaux les plus fréquentés du bocage ornais. De plus, le tourisme vert est en plein essor et peut être encore 
développé, grâce notamment au passage de deux itinéraires cyclables nationaux, la Vélofrancette et la Véloscénie, 
qui se croisent à Domfront-en-Poiraie. 
Cette offre est complétée par un réseau de chemins de randonnée et des circuits VTT.  
En 2017, Domfront-en-Poiraie a reçu le label « Territoire Vélo », accordé par la Fédération Française de Cyclo-
Tourisme. Par ailleurs, l’Office de Tourisme, qui est labellisé « Accueil Vélo », propose plusieurs services aux 
cyclotouristes : kit de réparation, remplissage de gourdes, parkings vélos.  
La richesse du patrimoine fait également partie de l’identité et le paysage du territoire. En témoignent les 
nombreux monuments incontournables lors de toute visite de Domfront, certains classés ou inscrits Monuments 
Historiques. 
Une saison culturelle riche et variée permet de promouvoir la culture et d’assister à des rencontres culturelles et 
artistiques. Cette programmation est organisée conjointement par Domfront-en-Poiraie et la CdC Andaine-Passais. 
La commune dispose de trois équipements culturels majeurs : 

- La Médiathèque : elle fait partie du réseau des Médiathèques du Domfrontais, avec Lonlay-l’Abbaye, 
Champsecret, St. Bômer les Forges, 

- Le théâtre a été rénové et inauguré en septembre 2020. Il accueille les spectacles de la saison culturelle, 
- Le cinéma dont les séances ont lieu dans la salle du théâtre. 

Par ailleurs, riche de par son histoire et son patrimoine, la commune est Site Patrimonial Remarquable et bénéficie 
de plusieurs labels patrimoniaux : 

- Petite Cité de caractère, 
- Sites et Cités Remarquable de France, 
- Les plus beaux détours de France, 
- Site Remarquable du goût, 
- Territoire engagé pour la nature. 

Domfront-en-Poiraie fait également partie du Parc Naturel Régional Normandie Maine. 
La commune travaille également sur le développement d’un projet touristique d’envergure régionale. 
La commune est ainsi soutenue par la Région Normandie pour mener un projet de développement touristique 
autour de la thématique médiévale.  
Trois axes y sont développés : 

- Le château – un monument parc entre culture et loisirs, 
- Un circuit dans la ville haute, 
- Une halle gourmande – équipement dédié à la gastronomie et aux produits du terroir. 

Par ailleurs, Domfront-en-Poiraie travaille avec Bagnoles de l’Orne et la CdC d’Andaine Passais sur un projet 
touristique commun et la création d’une Société Publique Locale, qui est à l’étude. Ce projet permettra de coopérer 
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sur les sports de plein air, les activités culturelles et patrimoniales, dans une logique de complémentarité des offres 
touristiques et une gouvernance touristique commune. 

Une convention d’entente existe également entre Domfront-en-Poiraie et Bagnoles de l’Orne pour travailler sur 
une station sports de plein air : trail, marche nordique, Gravel et VTT. 

D’autre part, Domfront Tinchebray Interco, en concertation avec des territoires voisins, souhaite créer une 
nouvelle offre touristique liée aux sports de pleine nature : la création d’une boucle VTT interdépartementale, 
reliant des bases VTT, sous le nom de Normand’Epik. Le projet rassemble 8 territoires répartis sur 3 départements 
Normands : Orne, Calvados et La Manche.  
En lien avec le développement du projet touristique, la commune de Domfront-en-Poiraie a réalisé une étude de 
circulation et de stationnement, en 2021, confiée au cabinet ETC. 

Mobilité 

En 2019, les actifs ayant un emploi se déplacent comme suit : 
- Pour aller travailler, ils privilégient, à 80%, les déplacements en voiture 
- La marche à pied arrive en seconde position avec 11% de part modale 
- La part du vélo est à la marge, puisqu’elle ne représente que 1%. 

Domfront-en Poiraie est bien desservie par le réseau routier. La commune est traversée par plusieurs voies 
départementales, structurantes ou de desserte. 
En termes de transport collectif, la commune bénéficie de la desserte des lignes 405 et 406 du réseau régional 
Nomad. Une desserte en transports scolaires a été mise en place, entre Tinchebray et Domfront, pour le lycée 
Auguste Chevalier. 
Un dispositif de transport solidaire et à la demande, Ça roule à Domf’, existe également. Il a été mis en place, en 
2015, par l’association Domfront en’Vie. Il permet de répondre au besoin de déplacement des personnes qui ne 
peuvent pas conduire ou n’ont pas de véhicule. 
En termes de mobilité électrique, un projet de mise à disposition de deux voitures électriques, en auto-partage, 
auprès des habitants de Domfront-en-Poiraie, est en cours. 
Par ailleurs, deux itinéraires cyclables nationaux se croisent à Domfront : 

- La Véloscénie (Paris – Le Mont Saint Michel) qui traverse Domfront d’Est en Ouest, en passant par le centre 
historique et qui rejoint la voie verte à l’ouest, 

- La Vélofrancette (Caen-La Rochelle) qui traverse Domfront de Nord ou Sud, en passant par la voie verte 
qui longe la Varenne. 

Les trois itinéraires sont ainsi en interconnexion, mais la topographie très marquée rend l’accès difficile au centre-
ville, à vélo. 
Il existe peu d’aménagements cyclables au centre-ville : une piste cyclable sur la Rue de la Gare et des bandes 
cyclables sur la Rue du Mont Margantin. Il est à noter également l’installation de 40 arceaux pour le stationnement 
vélo sur la commune et un projet d’installation de 12 alvéoles sécurisées. 

 

2.2 Méthode d’élaboration du projet de territoire : 
Le projet de territoire a été élaboré en prenant en compte les éléments de la candidature, le travail effectué lors de 
l’élaboration du CRTE, les études réalisées par des cabinets externes pour le compte des communes, ainsi que les 
différents documents de cadrage existants (PLU, périmètre SPR…).  

Un travail en partenariat avec le PETR du Pays du Bocage a également été réalisé. 

Des échanges réguliers avec les techniciens des communes et de la communauté de communes ont eu lieu sur 
différentes thématiques : habitat, commerce, mobilité, tourisme, culture… 

Des réunions avec les élus ont été organisées afin de valider les différentes étapes du projet : diagnostic, stratégie, 
plan d’actions, périmètre ORT. 

Par ailleurs, le club PVD ornais, véritable « centre de ressources », a permis d’approfondir et de nourrir la réflexion, 
mais aussi des échanges et des retours d’expériences entre chefs de projets PVD. 

En fonction de la maturité des projets, les collectivités pourront organiser des réunions d’information, des ateliers 
participatifs, mettre en place des questionnaires, des sondages, afin d’associer un plus grand nombre d’acteurs à 
la démarche. 

 

2. 3. Diagnostic problématisé, partagé et concerté  
Le diagnostic détaillé du projet de territoire se trouve en annexe 1 de la présente convention. Les schémas ci-
dessous illustrent le diagnostic synthétique sous forme d’analyse AFOM (Atouts, Faiblesses, Opportunités, 
Menaces) pour chacune des deux communes PVD. 
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Analyse AFOM  

  

Atouts Faiblesses 

• Augmentation du nombre de logements 
• Une bonne offre d’enseignements 
• Un bon accès aux services du quotidien 
• L’offre de santé 
• La dynamique du tissu associatif 
• Un tiers-lieu numérique 
• La richesse patrimoniale et culturelle 
• Présence d’équipements culturels 
• Des équipements innovants et tournés vers le 

numérique 
• Une bonne desserte routière 
• Un service de transport à la demande 
• Un service de mobilité électrique 

• Une forte baisse démographique et un 
vieillissement de la population 

• Une augmentation de la part de logements 
vacants 

• Un parc de logements insuffisamment qualitatif  
• Fermeture de commerces  
• Locaux commerciaux vacants 

 

Opportunités Menaces 

• Un patrimoine et des ressources naturelles à 
valoriser 

• La volonté de renouvellement de l’OPAH 
• La volonté de revitalisation commerciale 
• Le dispositif Petite Ville de Demain 
• L’Espace France Services 

• La dégradation de l’habitat par manque de 
réhabilitation 

• L’accélération de la vacance commerciale 
• L’augmentation du coût de l’énergie 
• L’objectif ZAN (Zéro Artificialisation Nette). 

 

 

Analyse AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

• Augmentation du nombre de logements 
• Une bonne offre d’enseignements 
• Un bon accès aux services du quotidien 
• La dynamique du tissu associatif 
• Construction d’un nouveau gymnase 
• Présence d’un PSLA 
• Un hôpital avec SSR et un cabinet de cardiologie 
• L’installation prochaine d’un cabinet 

d’ophtalmologie 
• L’offre de santé 
• Deux itinéraires cyclables nationaux  
• Des stationnements vélos 
• La richesse patrimoniale et culturelle 
• Présence d’équipements culturels 
• La Micro-Folie 
• Plusieurs labels patrimoniaux et un SPR 
• Un projet touristique d’envergure régionale 
• Des actions de coopération touristique 
• Une bonne desserte routière 
• Un service de transport à la demande en évolution 

• Une forte baisse démographique et un 
vieillissement de la population 

• Une augmentation de la part de logements vacants 
• Un parc de logements insuffisamment qualitatif  
• Fermeture de services 
• Manque de cheminement commercial 
• Locaux commerciaux en RDC vacants 
• Transport en commun peu développé 
• Peu d’aménagements cyclables 

Opportunités Menaces 

• Le tourisme vert en plein essor 
• Un patrimoine et des ressources naturelles à 

valoriser 

• La dégradation de l’habitat par manque de 
réhabilitation 

• L’augmentation du coût de l’énergie 
• La déviation par le Sud 
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• La volonté de renouvellement de l’OPAH 
• La volonté de revitalisation commerciale 
• Le dispositif Petite Ville de Demain 
• L’Espace France Services 
• La stratégie régionale Normandie Médiévale 
• Caractéristiques patrimoniales d’une ancienne 

ville moyenâgeuse 
• La déviation par le Sud (sécurisation centre-ville, 

meilleure desserte zone industrielle) 

• L’objectif ZAN (Zéro artificialisation Nette). 

 

2.4. – Orientations stratégiques 
La présente convention fixe les orientations stratégiques pour chacune des deux centralités. Ces orientations se 
déclinent en 4 objectifs opérationnels, comme suit : 

 

● Orientation stratégique 1 : Une offre de logements moderne et attractive 

o Proposer une offre de logements adaptés aux besoins de la population, en poursuivant la 
rénovation de l’habitat privé et la lutte contre la vacance et en préservant l’identité architecturale 
du centre-ville ancien 

● Orientation stratégique 2 : Des commerces et des services de proximité adaptés aux besoins de la 
population 

o Soutenir l’offre en commerce et services de proximité afin de préserver la vitalité du bourg et de 
disposer d’une offre au plus près des habitants, en limitant l’implantation de commerces hors 
périmètre ORT et venant en concurrence aux ceux du centre-ville 

● Orientation stratégique 3 : Un aménagement urbain fonctionnel, durable et esthétique 

o Améliorer le cadre de vie par la requalification et l’embellissement des bâtiments et des espaces 
publics, en favorisant les mobilités douces et en valorisant les places et les espaces, dans une 
démarche de développement durable 

● Orientation stratégique 4 : Une offre culturelle et touristique de premier rang 

o Renforcer l’attractivité culturelle et touristique.  

Ces objectifs opérationnels sont traduits en 14 fiches pour Tinchebray Bocage et 22 fiches pour Domfront-
en-Poiraie. 

En cas d’évolution des orientations ou objectifs en cours de programme, elles seront validées par le comité de 
pilotage, et feront l’objet d’un avenant à la présente convention. 

 

2.5 – Plan d’action 
Le plan d’action est la traduction opérationnelle du projet de territoire. Il se décline en actions des collectivités et 
des acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions validées, et 
éventuellement de la liste des projets en maturation, incluant tant des actions d’investissement que des actions de 
fonctionnement, d’animation, de communication ou de concertation, des études ou des actions de réflexion. 

Ces dernières feront l’objet d’un travail spécifique afin d’être proposées au plan d’action, lors d’un comité de 
pilotage ultérieur à la signature, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur faisabilité, 
de leur valeur d’exemple et de leur dimension collective ou de leur effet d’entraînement. 

 

Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au moins une fois par an au sein du COPIL et inscrites par 
avenant dans la présente convention. 

Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans des fiches actions en annexe 2 ; elles ont 
vocation à alimenter directement le plan d’action du CRTE du territoire concerné. 

Le programme d’actions comprend : 

- 14 fiches pour la commune de Tinchebray Bocage 
- 22 fiches pour la commune de Domfront-en-Poiraie 

Ces fiches comprennent des projets déjà engagés par les communes et des projets en cours de définition. 

Les schémas ci-dessous illustrent les objectifs stratégiques et opérationnels, ainsi que les actions qui en découlent : 
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2. 6. Périmètre géographique de l’ORT 

 

Le périmètre de la stratégie territoriale comprend tout ou partie de l’intercommunalité signataire de la convention 
d’ORT : il s’agit de l’échelle large de réflexion permettant de définir le projet urbain, économique et social de 
revitalisation sur laquelle repose le projet de redynamisation du cœur d’agglomération. 

-Intégrer la carte de l’interco avec périmètres dessus 

 

Les secteurs d’intervention opérationnels de l’ORT contiennent nécessairement le centre-ville de la ville principale 
de l’intercommunalité qui accueille obligatoirement une ou plusieurs actions retenues dans l’ORT. Ce/ces 
périmètres sont les suivants : 

 

Pour Tinchebray Bocage 

 

Le périmètre ORT a été élaboré au regard : 

- Du PLU en vigueur,  
- Des effets juridiques de l’ORT, 
- En intégrant les secteurs comprenant des services et équipements publics, 
- En prenant en compte les friches situées en centre-ville, avec des projets à l’étude et celles 

présentant un potentiel de reconversion à l’avenir, 
- En s’appuyant sur le centre-ville de Tinchebray, secteur prioritaire pour la reconquête et le 

développement du commerce de proximité et de l’habitat (entre tissu ancien et zones mixtes avec 
de l’habitat plus récent), 

- L’entrée et la sortie principales de la ville, première et dernière image de la commune, impactées par 
une circulation dense. 
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Article 3 - Engagements des partenaires 
 

Les parties s’engagent à fournir leurs meilleurs efforts et optimiser leurs moyens pour assurer le succès de la mise 
en œuvre du programme et la réalisation des actions inscrites dans la convention. 

 

3.1. Engagements des collectivités bénéficiaires : 

En signant cette convention, les communes de Tinchebray Bocage et Domfront-en-Poiraie et l’EPCI Domfront 
Tinchebray Interco : 

• assument le rôle de centralité de la commune/des communes labellisés PVD/ORT au bénéfice de la qualité 
de vie des habitants de la commune et des territoires alentours, et sa volonté de s’engager résolument 
dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique ; 

• s’engagent à mobiliser et à optimiser leurs moyens, tant humains, techniques que financiers, nécessaires 
au bon déroulement du programme, ainsi qu’à son évaluation ; 

• à ce titre, s’engagent en particulier, à désigner voire à recruter sur la durée du programme dans leurs 
services un ou une chef de projet PVD, responsable de l’élaboration du projet de territoire, de l’animation 
du programme et de son évaluation (possibilité de solliciter le cofinancement de ce poste) ; 

• participent au réseau et au partage d’expérience au niveau départemental, en particulier au sein du 
« club » départemental des chefs de projets PVD ; 

• s’engagent à animer conjointement le programme en associant les acteurs du territoire et en travaillant 
étroitement avec l’État et les partenaires (entreprises, établissements publics, habitants, associations…) 
afin d’initier et de catalyser la dynamique du territoire en faveur du projet de territoire, 

• s’engagent à associer les habitants et les acteurs socio-économiques au déploiement du programme dans 
le but de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de 
transformation du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer à la décision ; 

• communiquent autour du projet de territoire et de ses actions en continu pour permettre aux acteurs et 
partenaires de s’associer aux actions de transformation ; 

• s’engagent à la mise en œuvre des actions inscrites au programme, dont elles sont maîtres d’ouvrage ; 

• associent l’État et les partenaires à l’élaboration et au suivi des projets inscrits dans la présente 
convention cadre ; 

• participent aux évaluations de l’impact du programme menées à l’échelle départementale et partagent les 
évaluations des projets inscrits dans la convention-cadre ; 

• articulent le projet de territoire avec le Contrat de relance et de transition écologique (CRTE) et toute 
autre contractualisation. 

 

3.2. Engagements de l’État, les établissements et opérateurs publics 

L’État s’engage à travers ses services déconcentrés et établissements à : 

• accompagner l’élaboration et la mise en œuvre du programme, dans une posture volontariste de 
facilitation des projets ; 

• animer et outiller à ce titre les chefs de projets PVD ; 

• proposer des temps de sensibilisation et de formation plus spécifiques, au regard des besoins des chefs 
de projets et des élus ; 

• apporter une expertise technique et juridique et mobiliser de manière coordonnée ses dispositifs de 
financement au service des projets du programme ; 

• s’agissant des crédits DETR/DSIL gérés par la préfecture de l’Orne, instruire dans les meilleurs délais les 
demandes de financement qui leur sont soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation 
des actions entrant dans leur champ d’intervention ; 

• assurer une ingénierie de projet afin d’optimiser les procédures et les financements ; 

• soutenir l’ingénierie des collectivités par le cofinancement via le FNADT de postes de chefs de projet, en 
complément des crédits apportés par les opérateurs partenaires du programme ; 

• mobiliser les établissements publics et opérateurs tels que l’ANCT, la Banque des territoires, ANAH, le 
CEREMA ou l’ADEME  pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien permettra de 
renforcer la capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes. 
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3.3. Engagements du Département 

Le Département en qualité de chef de file des politiques de solidarité mais également de son rôle sur les politiques 
de mobilité et les espaces naturels sensibles, ainsi que le numérique, apportera son concours aux actions visées 
par le programme. 

Le Département s’engage à désigner dans ses services un ou des référent(s) pour participer à la gouvernance du 
programme ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets. 

Le Département, dans le cadre de sa politique de contractualisation territoriale 2023-2027 avec la Région et les 
territoires (EPCI/PETR), s’engage à étudier de manière prioritaire un appui financier aux actions et projets du 
programme qui seraient compatibles avec ses politiques publiques et cadres d’intervention. Ainsi, l'inscription 
d'une opération au titre de la présente convention ne constitue en aucun cas un engagement du Département à la 
soutenir financièrement.  

D’autre part, dans le cadre de la délégation des crédits d’ingénierie de la Banque des Territoires, le Département 
s’est engagé à être l’interlocuteur des villes PVD sollicitant une aide pour la réalisation d’études stratégiques, pré-
opérationnelles ou thématiques nécessaires à la mise en œuvre de leur projet global de redynamisation. 

 

Article 4 – Gouvernance, pilotage, animation et partenariat 

 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
du programme, en association étroite avec l’État, confirmant (et ajustant si nécessaire) le fonctionnement installé 
à l’occasion de la convention d’adhésion pour l’élaboration de la stratégie. Cette gouvernance est en relation étroite 
avec la gouvernance mise en place pour le Contrat de relance et de transition écologique. 

Les communes, représentées par leurs maires, et l’intercommunalité, représentée par son Président, déterminent 
le projet de territoire. L’État, représenté par le préfet de l’Orne, s’engage à accompagner ce projet. 

À cette fin, il est créé un comité de pilotage co-présidé par le préfet de l’Orne ou son représentant, les maires des 
communes de Tinchebray Bocage et Domfront-en-Poiraie et le Président de la communauté de communes 
Domfront Tinchebray Interco, dont l’objectif est de valider les orientations et de suivre l’avancement du projet, et 
notamment de : 

- Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et d’une synthèse 
financière ; 

- Échanger sur l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement (actualisation du 
plan de financement) ; 

- Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes d’orientations et d’actions 
(inclusion, adaptation, abandon...) ; 

- Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 

Le/la chef de projet PVD désigné prépare et anime le comité de pilotage et en particulier : 

- Veille en détail au bon déroulement des actions prévues au programme, vérifie l’avancement des dossiers, 
analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à permettre l’avancement 
des projets ; accompagne les porteurs de projet et maîtres d’ouvrage  

- Établit le tableau de suivi de l’exécution ; 
- Met en place les outils d’évaluation et analyse les résultats des évaluations ; 
- Propose les évolutions des fiches orientations ; 
- Propose les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches actions. 

Il se réunit autant que de besoin, deux fois par an à minima, et ses membres sont en contact permanent afin de 
garantir la bonne dynamique du projet.  

Pour préparer les comités de pilotage, il est également créé un comité technique, animé par le/la chef de projet 
PVD, se réunissant en amont des COPIL. 

Les deux instances sont préparées par le/la chef de projet PVD des collectivités en partenariat étroit avec la 
préfecture ou la sous-préfecture. 

La liste des membres du comité de pilotage et du comité technique est établie en annexe 5. 

Les deux instances de pilotages pourront intégrer tout autre partenaire, sur proposition commune des parties 
signataires de la présente convention, pour le bon déroulement du programme. 

 

Article 5 - Suivi et évaluation du programme 
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Le suivi et l’évaluation des engagements prévus dans la présente convention sont de la responsabilité des 
collectivités signataires, et assurés par le chef de projet PVD. 

Un bilan annuel et un bilan final du programme seront réalisés sous l’égide du chef de projet et présentés en 
comités de pilotage. Ils seront adressés aux différents partenaires. Ils comporteront des indicateurs de suivi et 
d’impact quantitatifs et qualitatifs, prenant en compte l’expression des habitants et des acteurs des projets,et les 
moyens humains, techniques et financier mobilisés par chaque partenaire, et le suivi des engagements de chacun. 

Ces indicateurs de résultats seront choisis en cohérence avec les objectifs recherchés lors de la mise en œuvre des 
actions, tels qu’inscrits dans les fiches action. 

À cette fin, un tableau de bord de suivi du programme est établi régulièrement renseigné, décrivant l’avancement 
des orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu 
à jour par le chef de projet PVD. Il est examiné par les services de l’État et les partenaires, et présenté en synthèse 
au comité de pilotage.  

Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation du programme national PVD. 

Sur le plan financier, chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents 
financeurs est présentée en comité de pilotage, et transmise à la préfecture qui le partagera avec la direction de 
programme Petites villes de demain de l’ANCT. Elle prend forme d’une maquette financière. 

Les financements inscrits dans les fiches actions/projets sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser 
suivant les dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits 
sont fondés sur une première analyse de l’éligibilité des actions proposées aux différentes sources de financement 
des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final. 

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont mentionnées de manière indicative, sous réserve de la 
disponibilité des crédits, de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la date du dépôt et de la 
validation par les instances décisionnaires du partenaire considéré. Les décisions font l’objet de conventions 
spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

La maquette financière récapitule les besoins des collectivités bénéficiaires du programme et valorise les 
engagements financiers des partenaires, en précisant les montants : des crédits sollicités auprès des différents 
financeurs, des crédits contractualisés (nouveaux engagements) et des crédits valorisés (rappels des engagements 
antérieurs et des dispositifs articulés non intégrés). 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités 
internes de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. La maquette financière est établie 
à la signature de la convention cadre, en annexe 4, pour l’année en cours. 

Elle est mise à jour au moins une fois par an, présentée et validée au comité de pilotage. À cette fin, la maquette 
financière annuelle (consolidation au 31 décembre) est adressée chaque année, en janvier, au préfet de 
département. 

Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en annexe 
2 et sont regroupés dans un tableau de bord joint à la convention. 

 

Article 6 – Communication 

 
Chacune des parties autorise à titre non exclusif l’autre partie à utiliser son nom et son logo en respectant la charte 
graphique afférente pour toute la durée de la convention afin de mettre en avant le partenariat entre les parties, 
et à le faire figurer de façon visible et lisible sur ses supports de communication faisant référence aux actions 
réalisées dans le cadre de cette convention. 

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que ce soit faisant référence 
à l’une des parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par l’autre partie sans son consentement écrit 
préalable. 

La/les commune(s) sont invitées faire figurer le panneau signalétique Petites villes de demain en entrée de ville 
(dont modèle est mis à disposition par l’ANCT en ligne).  

Chaque opération réalisée doit faire l’objet d’un affichage pendant les travaux : 

• identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD/ORT et 
mention « L’Etat s’engage pour l’avenir des territoires » (modèle disponible en ligne); 

• ainsi que les logos et mentions liés aux modalités d’attribution des subventions et financement propres à 
chaque partie. 

 

Article 7– Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 
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L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature de la présente convention, jusqu’à la fin de 
mandat municipal et intercommunal en 2026. 

La durée de la présente convention pourra être prorogée par accord des parties. 

D’un commun accord entre les parties signataires du programme ou sur demande d’une seule partie exprimée par 
écrit à l’autre partie, et après présentation des raisons qui la justifient, il peut être mis fin à la présente convention 
à tout moment.  

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Elle est transmise pour 
information à la DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Elle fait également l’objet d’une mise en ligne sur les sites Internet des 
parties signataires et par l’ANCT. 

 

Article 8 – Evolution et mise à jour de la convention 
 

Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un 
commun accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du comité de projet. C’est 
notamment le cas lors d’une évolution de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et 
indicateurs. 

 

Article 9 – Traitement des litiges 
 

Les éventuels litiges survenant dans l’application de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 

Signé à xxxx le xxx, par : 
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Sommaire des annexes 

 

Annexe 1 – Diagnostic de territoire  

 

Annexe 2 – Plan d’action (tableau global des orientations stratégiques, opérationnelles, actions) et fiches 
actions 

 

Annexe 3 –Présentation du ou des périmètres des secteurs d’intervention des ORT avec projets (à l’échelle 
cadastrale) 

 

Annexe 4 – Maquette financière 2023  

 

Annexe 5 - Liste des membres de la gouvernance partagée 
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Annexe 6 - Liste des membres de la gouvernance partagée 

 

Le comité de pilotage est composé de : 

S’agissant de l’État : 

- Le Préfet de l’Orne ou son représentant 
- Le Directeur départemental des territoires de l’Orne 
- Le chef de service de la coordination interministérielle de la préfecture de l’Orne, référent départemental 

PVD 
- Le responsable de la mission MATTE de la DDT et chargée de mission ANCT 

 
S’agissant des collectivités bénéficiaires : 

- Le Président de la CdC Domfront Tinchebray Interco 
- Le Maire de Tinchebray Bocage 
- Le Maire de Domfront-en-Poiraie 
- La Directrice Générale des Services de Domfront Tinchebray Interco et de Tinchebray Bocage 
- La Directrice Générale des Services de Domfront-en-Poiraie 
- Le chef de projet PVD 

 
S’agissant des partenaires signataires : 

- Le président du conseil départemental de l’Orne ou son représentant 
 
S’agissant des autres partenaires : 

- Le Directeur du PETR du Pays du Bocage Ornais 
 
Le comité technique est composé de : 

S’agissant de l’État : 

- Le préfet de l’Orne ou son représentant 
- Le directeur départemental des territoires de l’Orne 

 
S’agissant des collectivités bénéficiaires : 

- Le Président de la CdC Domfront Tinchebray Interco 
- Le Maire de Tinchebray Bocage 
- Le Maire de Domfront-en-Poiraie 
- La Directrice Générale des Services de Domfront Tinchebray Interco et de Tinchebray Bocage 
- La Directrice Générale des Services de Domfront-en-Poiraie 
- Le chef de projet PVD 

 
S’agissant des partenaires signataires : 

- Le Président du conseil départemental de l’Orne ou son représentant 
 
S’agissant des autres partenaires : 

- Le Directeur du PETR du Pays du Bocage Ornais 

 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, elle pourra évoluer en fonctions des besoins et de l’avancement du programme et des 
projets. 


